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COMPTE RENDU 
  DE MISSION 2023

La mission du CAUE
à La Plaine des Palmistes

«L’architecture est une expression de la culture. La création architecturale, la qualité des constructions, 
leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi 
que du patrimoine sont d’intérêt public...» (loi du 3 janvier 1977).

CONVENTION COMMUNE DE 
LA PLAINE DES PALMISTES / CAUE

CONSEILLER 
LES PARTICULIERS
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Rappel de la mission 
Conseiller les particuliers qui désirent construire, aménager, acheter un 
terrain, une maison... Le CAUE fournit les informations, les orientations et 
les conseils propres à assurer la qualité architecturale des constructions et 
leur bonne insertion dans le site environnant.
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RAPPORT D’ACTIVITÉ

Un service gratuit pour les particuliers

L’architecte-conseiller du CAUE tient une permanence sur la commune de La Plaine des Palmistes 
tout les 2èmes jeudi  après-midi du mois, dans les locaux du service urbanisme .

Ce service gratuit pour les pétitionnaires, est rendu possible grâce à la municipalité et à la Taxe 
d’Aménagement perçue sur les permis de construire. Il permet d’accompagner les particuliers qui 
n’ont pas l’obligation d’avoir recours à un architecte libéral dans le cadre de l’élaboration de leur 
projet d’extension ou de construction.

Les permanences en 2023

Pour 2023, compte tenu des congés annuels et des jours fériés, ce ne sont pas moins de 10 per-
manences qui ont eu lieu de janvier à décembre.
À ce nombre, il convient d’ajouter le temps dévolu aux diverses visites sur place effectuées hors 
permanence, ou aux travaux de recherche dans le fonds documentaire du CAUE pour répondre au 
mieux aux interrogations des consultants. Ces permanences ont donné lieu à 10 rendez-vous, 
principalement en présentiel, soit une moyenne de 1,1 consultations par permanence.

La plupart du temps, même si le consultant prend rendez-vous pour une problématique précise, 
ce sont plusieurs thèmes qui sont abordés avec l’architecte conseiller. D’une manière générale, la 
stratégie d’accompagnement permet de répondre aux attentes du pétitionnaire mais aussi de sen-
sibiliser ce dernier à toutes les notions importantes de l’acte de bâtir : Ainsi, lors d’une même 
consultation, il peut être fait état des problèmes liés à la mitoyenneté, à la réglementation, à des 
aspect techniques, mais aussi à la notion de confort et de démarche environnementale (orienta-
tion sur la parcelle, ventilation naturelle, gestion des eaux de pluie et de l’humidité, choix des 
matériaux, rationalisation des espaces et des volumes...). L’enveloppe financière peut égale-
ment être abordée...

Lorsque le projet le nécessite, l’architecte conseiller propose au consultant un suivi sur plusieurs 
permanences et selon la complexité de la démarche de se déplacer sur du projet pour un accom-
pagnement plus précis.

Les consultations donnent par ailleurs souvent l’occasion à l’architecte conseiller de diffuser gra-
tuitement des ouvrages édités par le CAUE : «Construire à la Réunion», «Un jardin pour rafraîchir 
sa case»... 
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RAPPORT D’ACTIVITÉ

Contenu des consultations

Il est intéressant de noter que seulement 64% des consultations traite de constructions neuves 
sur un terrain libre de toute occupation déjà acquis ou en cours d’acquisition. Le reste des 
sollicitations résulte d’un besoin d’amélioration, de réhabilitation ou d’extension de bâtiments 
existants. 

Ces aménagements consistent le plus souvent, à des réflexions dans le cadre d’une implantation, 
création de volumétrie de construction neuve; soit en la transformation, soit par l’agrandissement 
par juxtaposition ou par surélévation (ou les deux) de l’existant. Les préoccupations initiales des 
consultants est de prendre connaissance de la faisabilité de leur projet par rapport aux 
contraintes règlementaires. Cela concerne également l’aspect technique : tenue dans le temps 
des constructions, résistance aux efforts, compatibilité des matériaux entre eux, etc. Quelques 
fois (mais encore trop rarement) cela concerne l’aspect architectural : extension dans le respect 
de l’existant ou même extension destinée à améliorer l’aspect de l’existant et parfois aussi le 
confort thermique (nouvelle demande).
C’est souvent l’occasion d’élargir avec chaque consultant, le champ des considérations et d’avoir 
une vision plus globale de l’acte de construire. C’est ainsi que l’architecte conseiller du CAUE est 
amené à examiner en plus les aspects réglementaires, financiers, juridiques... qui sont mis en jeu, 
et à faire en sorte que le consultant trouve auprès de lui une solution concrète à ses problèmes. 
Les consultations sont également un moment d’échange sur les exigences attendues par vos 
services dans le cadre de l’instruction des demandes de permis de construire ou de déclarations 
préalables. Cela se réalise sur la base d’exemples complets de dossiers. Si nécessaire, un mail 
complémentaire au compte rendu de la consultation est envoyé au particulier dans le but de lui 
apporter des informations complémentaires au format numérique.

Statistiques des consultations

Des statistiques sur l’année 2023, sont jointes au présent rapport. Elles permettent d’avoir un 
aperçu global, complet et détaillé de l’activité déployée durant l’année.

Découvrez les fiches pratiques du CAUE à destination des particuliers sur :
www.caue974.com

Le CAUE a créé une exposition illustrant le conseil au particulier. 
Cette exposition est disponible en prêt gratuitement .
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STATISTIQUES CAUE
LA PLAINE DES PALMISTES – JANVIER À DÉCEMBRE 2023

Nombre de permanences*  10
Nombre de consultations
Visite  10
Téléphone  0
Courriel  1
Total consultations  11

Nombre de consultations / permanence*  1,1
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STATISTIQUES CAUE
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STATISTIQUES CAUE

Accusé de réception en préfecture
974-219740065-20240507-DCM14-07052024-DE
Date de télétransmission : 13/05/2024
Date de réception préfecture : 13/05/2024


